
Ordonnance du DFEP
concernant l'assurance et Ie controle de Ia qualite
dans l'economie laitiere

du 26 juin 1996

Le Departement federal de l'economie publique,

vu l'article 23, 2e alinea, de l'ordonnance du 18 octobre 19951) concernant
l'assurance de la qualite dans l'economie laitiere;
vu l'article 18, 2e alinea, de l'ordonnance du 24 janvier 19962) concernant le
controle de la qualite du lait commercialise et son paiement selon la qualite,

arrete:

Article premier Services d'analyse

Les etablissements qui font analyser du lait commercialise ou des produits laitiers
au titre de l'assurance de la qualite annoncent le service d'analyse au service
d'inspection et de consultation en matiere d'economie laitiere (SICL) al'intention
de l'Office federal de l'agriculture (office).

Art. 2 Contributions de la Confederation

1 L'office determine les contributions en fonctionde la comptabilite analytique
des SICL.

211 fixe le montant de la contribution pour chaque SICL.

3 11 reduit ou suspend les contributions aux frais d'inspection et de consultation
ainsi qu'aux frais occasionnes par le controle de la qualite et le paiement selon la
qualite qu'il verse aun SICL, si celui-ci ne fournit pas les prestations exigees pour
lesquelles des contributions sont octroyees.

Art. 3 Abrogation du droit en vigueur

1 L'ordonnance du 22 novembre 19723) sur le service sanitaire laitier est abrogee.

2 L'article premier, lettre e, et l'article 14 de l'ordonnance du 6 decembre 19944)

sur les indemnites dans l'agriculture sont abroges.
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Art. 4 Entree en vigueur

1 La presente ordonnance, it l'exception de l'article 2 et de l'article 3, 2e alinea,
entre en vigueur Ie 1er juillet 1996.

2 Les articles 2 et 3, 2e alinea, entrent en vigueur Ie 1er janvier 1997.
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